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Faire de
la Recherche Clinique 

au CH de Bourg-en-Bresse

Depuis 2018, l’Unité de Recherche Clinique
se développe au sein du CH de Bourg-en-Bresse. 

Structure support, elle soutient et accompagne les 
professionnels souhaitant participer

à un projet de recherche clinique.



PRÉSENTATION

Les missions de l’URC

•	 Gestion administrative et financière des projets
•	 Assure le bon déroulement des études dans le respect des bonnes 
    pratiques cliniques
•	 Assistance technique et réglementaire
•	 Soutien logistique des investigateurs

INVESTIGATION

•	 Formation des investigateurs et acteurs de la recherche aux bonnes 
	 pratique cliniques

FORMATION

•	 Centralisation des informations relatives à l’activité de recherche 
	 sur le CHB
•	 Recueil des données permettant la valorisation auprès des tutelles 
	 de la recherche (MERRI)

VALORISATION

•	 Accompagnement de mise en œuvre de projets avec le soutien de 
	 centres experts

PROJETS

L’équipe de l’URC
Directrice des Affaires Médicales 
et de la Recherche Clinique : 
•	 Laurence MINNE

Coordinatrice :
•	 Sylvie ROUX

Président de sous-comission RC : 
•	 Dr Patrice SERRE

Médecin référent :
•	 Dr Marine DEMARQUET

Attachés de Recherche clinique :
•	 Sylvie DERRIER
•	 Mélanie CHAGROS
•	 Caroline REVOL



LES TRAVAUX DE RECHERCHE

Les activités de l’Unité de Recherche Clinique sont soumises à un 
cadre légal spécifique.

Toute personne travaillant sur des données de santé est tenue de s’y 
conformer. Le DPO et l’URC sont présents pour accompagner dans 
cette démarche.

et vous demain ?!

Ce sont les services médico-techniques qui contribuent au bon déroulement 
de la Recherche.
•	Laboratoire de biologie
•	Pharmacie à usager intérieur
•	Imagerie
•	Laboratoire d’anapathologie
•	L’ensemble des intervenants MCO

PARTENAIRES INTERNES



Sylvie ROUX

Infirmière de Recherche Clinique

recherche-clinique@ch-bourg01.fr

04 74 45 40 18

Vous souhaitez réaliser un projet de recherche 
institutionnel impliquant des données de santé ?

•	 Prise de 
contact avec le 
DPO et/ou l’URC

•	 Qualification 
de l’étude selon la 
réglementation

•	 Accompagnement  
à la mise en oeuvre du 
projet avec éventuel 
soutien méthodologique

Résumé circuit d’une étude

•	 Transmiss ion 
des informations 
à l’URC dès le 1er 
contact avec le 
promoteur

•	 Fiche 
institutionnelle de 
faisabilité présentée 
au bureau de l’URC 
pour validation.

•	 Mise  en 
place, suivi de 
l’étude jusqu’à la 
clôture

Résumé circuit d’une étude

Vous êtes sollicité.e par un promoteur
pour participer à un essai clinique

et vous souhaitez participer ?

Contactez-nous !


